
 

 

Procès-verbal de la séance du comité consultatif des services aux élèves handicapés et aux élèves en 

difficulté d’adaptation ou d’apprentissage de la Commission scolaire de KamouraskaRivière-du-

Loup dûment convoquée et tenue le 17 juin 2013, à 18 h 00, au Centre de services de Rivière-du-

Loup, dans la salle Kamouraska, au 464 rue Lafontaine à Rivière-du-Loup à laquelle il y a 

quorum. 

Les membres présents sont les représentantes et représentants des parents : Chantale Duval, Lyne 

Lefebvre, Luc Mercier, Vickie Morin, Manon Therrien et Nadia Viel. 

Sont présents les représentantes et les représentants du personnel de la commission scolaire : Lise 

Beaulieu, technicienne en éducation spécialisée et Marie-Hélène Bourgoin, enseignante au primaire. 

Sont également présentes les personnes désignées par la commission scolaire : Caroline Dufour, 

directrice d’établissements et la directrice du service de l’adaptation scolaire et des services 

éducatifs complémentaires, Monic Vézina. 

Ont motivé leur absence : Élise Landry, Nathalie Pelletier, Claudel Pariseau, Isaac Desgagné-

Bouchard, Julye Letarte et Jean-Philippe Nadeau. 

1. VÉRIFICATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 

 Après la constatation du quorum : 10 présences dont 6 parents, la réunion débute à 18 h 25. 

2. LECTURE ET APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR 

Après lecture de l’ordre du jour par Mme Lyne Lefebvre, le point 11 demeure ouvert. 

IL EST PROPOSÉ par Mme Chantale Duval et résolu : 

 

QUE l’ordre du jour suivant soit approuvé : 

 

1. Vérification du quorum et ouverture de l’assemblée 

2. Lecture et approbation de l’ordre du jour 

3. Lecture et adoption du procès-verbal du 29 avril 2013 et suivi (15 minutes) 

4. Rapport de la trésorière (10 minutes) 

 Rappel : dépôt frais de déplacement (prévoir compléter  et déposer son formulaire à 

la rencontre, n’oubliez pas les reçus de gardiennage). 

5. Rapport du représentant au comité de parents (15 minutes) 

6. Présentation du CSSS de Kamouraska : mission et services (20 minutes) 

7. Bilan partiel des services en adaptation scolaire 2012-2013 (30 minutes) 



 

8. Dépliant et procédure de formation du CCSÉHDAA modifié (20 min.) 

9. Rapport annuel du CCSÉHDAA 

10. Formation du comité 2013-2014 : Poursuite du mandat 

11. Autres points : 

 Accompagnement sur l’approche positive avec Richard Robillard 

 Suivi comité MSSS-MELS 

12. Correspondance : 

13. Période de questions du public 

14. Clôture de la séance. 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

3. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 29 AVRIL 2013 ET SUIVI 

IL EST PROPOSÉ par Mme Lise Beaulieu et résolu : 

QUE le procès-verbal du 29 avril 2013 soit adopté tel que rédigé. 

4. RAPPORT DE LA TRÉSORIÈRE 

La trésorière, Mme Nadia Viel, explique que le trimestre n’est pas terminé et qu’au niveau des 

finances rien n’a changé depuis la dernière fois. 

Un rappel est fait aux membres du comité afin que soient remis tous les formulaires pour le 

remboursement des frais de déplacement et de garde avant le 30 juin 2013. 

5. RAPPORT DU REPRÉSENTANT AU COMITÉ DE PARENTS 

 

 M. Luc Mercier tient à remercier Mme Magali Émond, présidente du comité de parents pour la 

belle année et pour les dossiers qui ont beaucoup évolué. La dernière rencontre du comité de 

parents a eu lieu le 4 juin.  

 

 M. Mercier nous mentionne qu’un encart sera produit et distribué aux parents de notre 

commission scolaire dès la rentrée scolaire pour les informer de la démarche d’implication au 

sein de l’école de leur enfant. Il s’agit d’une belle initiative du comité de parents. 

 

 Il y aura également deux formations l’an prochain pour les parents afin de les inciter à 

s’impliquer dans le vécu scolaire de leur enfant. 

 

 L’an prochain, il y aura une bourse totalisant 1000$ qui sera remise selon cinq catégories 

soulignant des projets mobilisateurs entre la communauté, les parents et l’école. Ce sera les 

parents membres du comité de parents siégeant sur le CE qui présenteront les projets au comité. 

Un maximum de trois projets par école sera accepté et des critères précis seront à respecter. 

  

 



 

6. PRÉSENTATION DU CSSS DE KAMOURASKA : MISSION ET SERVICES 

 

Mme Julye Letarte est absente. 

7. BILAN PARTIEL DES SERVICES EN ADAPTATION SCOLAIRE 2012-2013 

Mme Vézina nous présente le tableau financier de l’année actuelle présentant les dépenses reliées 

à l’organisation des services aux élèves HDAA et à risque. Il s’agit d’un bilan partiel puisque la 

fin des allocations sera terminée à la fin du mois de juin.   

Un état de situation est fait pour les secteurs primaire et secondaire. 

Mme Vézina nous mentionne qu’il y a eu ajout de plusieurs ressources pendant la présente année 

pour soutenir les élèves à même les budgets alloués aux écoles. 

Pour l’an prochain, il y aura une bonification de temps professionnel, agent de développement 

en lien avec l’utilisation éthique des technologies par les élèves et d’agent à la rééducation au 

sein d’une école.  

8. DÉPLIANT ET PROCÉDURE DE FORMATION DU CCSÉHDAA 

Mme Vézina nous présente le nouveau dépliant, destiné aux parents d’élèves reconnus HDAA, 

suite aux modifications apportées. L’envoi de ces dépliants sera fait en début d’année aux 

directions d’école et une liste leur sera fournie afin de s’assurer que les parents d’élèves codifiés 

le reçoivent. 

9. RAPPORT ANNUEL DU CCSÉHDAA  

Mme Lyne Lefebvre, présidente, présente le rapport annuel du CCSÉHDAA. Des points de 

consultation sont mis en évidence et les membres apportent leurs commentaires.  

IL EST PROPOSÉ par Mme Manon Therrien et résolu : 

QUE le rapport annuel du CCSÉHDAA de la Commission scolaire KamouraskaRivière-du-

Loup pour l’année scolaire 2012-2013 soit adopté avec les modifications proposées par les 

membres.  

QU’une copie soit transmise au comité de parents ainsi qu’à la direction générale de la 
commission scolaire. 

QU’une copie soit également transmise pour information aux présidents des conseils 
d’établissement et aux directions d’école. 

10. FORMATION DU COMITÉ 2013-2014 

Les membres parents sont invités à remplir le formulaire de poursuite du mandat et de le 

remettre séance tenante. 

11. AUTRES POINTS : 

Après la réunion, une rencontre avec M. Richard Robillard a lieu avec les personnes présentes 

en lien avec l’approche positive. 



 

Mme Vézina nous mentionne qu’une démarche a été effectuée par le comité MSSS-MELS 

régional auprès du gouvernement pour que l’on puisse regarder la situation des enfants 

présentant une déficience intellectuelle qui ont 21 ans. Le comité est invité à faire une lettre 

pour appuyer la démarche entamée, et ce, dès le début de l’année prochaine. 

12. CORRESPONDANCE 

 Aucune correspondance. 

13. PÉRIODE DE QUESTION DU PUBLIC 

 Pas de question du public. 

14. CLÔTURE DE LA SÉANCE  

IL EST PROPOSÉ par Mme Marie-Hélène Bourgoin et résolu : 

 

QUE la séance soit levée à 19 h 56. 

 

 

La secrétaire, La présidente, 

 

Caroline Dufour    Lyne Lefebvre 

en remplacement de 

Nathalie Pelletier 


